Modèle d’arrêté de fin de détachement sur emploi fonctionnel
(Volet collectivité d’origine)

	Ce modèle d’arrêté est destiné à la collectivité ou l’établissement d’origine du fonctionnaire détaché(e) confronté(e) aux situations de fin de détachement suivantes : 
Scénario n°2
- Fin anticipée du détachement à la demande de la collectivité d’accueil ou Non-renouvellement du détachement à son terme à la demande de la collectivité d’accueil
ET
- Absence d’emploi vacant au sein de son effectif
ET
- Absence d’utilisation du droit d’option par l’agent auprès de la collectivité d’accueil
Scénario n°1
- Fin anticipée du détachement à la demande de la collectivité d’accueil ou Non-renouvellement du détachement à son terme à la demande de la collectivité d’accueil
ET
- Existence d’un emploi vacant au sein de son effectif















ARRETE 
DE FIN DE DETACHEMENT DE MME/M ………………………..

Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGFP),
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,
Vu le décret n° …… du …… portant statut particulier du cadre d’emplois des ………,
Vu le décret n°87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des communes et des établissements publics locaux assimilés,
OU
Vu le décret n°90-128 du 9 février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de directeur général et directeur des services techniques des communes et de directeur général des services techniques des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre,
(le cas échéant) Vu le décret n°88-546 du 6 mai 1988 fixant la liste des établissements publics mentionnés à l’article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
Vu le décret n°88-614 du 6 mai 1988 pris pour l’application des articles 98 et 99 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à la perte d’emploi et au congé spécial de certains fonctionnaires territoriaux,

Vu l’arrêté en date du ...... portant placement en détachement de Mme/M ……… sur l’emploi fonctionnel de …… à compter du …… pour une durée de ……, 


Scénario n°1 - En cas d’emploi vacant au sein du tableau des effectifs 
Vu le courrier en date du …..…, par lequel ……………… (nom de la collectivité/l’établissement d’accueil) a informé ……………… (nom de la collectivité/l’établissement d’origine) de la fin de détachement sur de Mme/M………...


Considérant que lorsqu'il est mis fin au détachement d'un fonctionnaire sur un emploi fonctionnel, l’intéressé(e) est en principe réintégré(e) dans son corps ou cadre d'emplois et réaffecté(e) à la première vacance ou création d'emploi dans un emploi correspondant à son grade relevant de sa collectivité ou de son établissement d'origine.

Considérant qu’à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions de Mme/M ………, il existe au tableau des effectifs de la collectivité un emploi vacant correspondant au grade de l’intéressé(e),

Vu la déclaration de vacance d’emploi (DVE) en date du…………

(En cas d’acceptation de l’emploi vacant proposé) Vu l’acception de Mme/M……. d’être réintégré(e) sur l’emploi de………...
(En cas de refus de l’emploi vacant proposé) Vu le refus de Mme/M……. d’être réintégré(e) sur l’emploi de…………..


OU

Scénario n°2 - En cas d’absence d’emploi vacant au sein du tableau des effectifs et d’absence de demande du droit d’option du fonctionnaire auprès de la collectivité d’accueil 
Vu le courrier en date du …..…, par lequel ……………… (nom de la collectivité/l’établissement d’accueil) a informé ……………… (nom de la collectivité/l’établissement d’origine) de la fin de détachement sur de Mme/M………...

Considérant qu’à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions de Mme/M ………, il n’existe aucun emploi vacant correspondant au grade de l’intéressé(e) au tableau des effectifs de la collectivité/de l’établissement,

Considérant l’absence de demande de Mme/M………………. d’utilisation de son droit d’option en vertu de l’article L.544-4 du Code Général de la Fonction Publique.



ARRETE

ARTICLE 1 :
A compter du ……, il est mis fin au détachement de Mme/M ………

Scénario n°1 - En cas d’emploi vacant au sein du tableau des effectifs 
ARTICLE 2 :
(Un emploi est vacant dans la collectivité d’origine et le fonctionnaire accepte cette proposition) A la date précitée, Mme/M ……… est réintégré(e) dans le cadre d’emplois des ……… (préciser le cadre d’emplois) et est affecté(e) dans l’emploi de…………………. correspondant à son grade.

Mme/M ……… est classé(e) au …… échelon du grade de ……, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de …… et percevra le traitement afférent à cette situation.


OU

(Un emploi est vacant dans la collectivité d’origine et le fonctionnaire refuse cette proposition) Mme/M ……… est placée(e) en disponibilité d’office pour une durée maximale de 3 ans, jusqu’au troisième refus de poste correspondant à son grade.
Mme/M ……… ne perçoit aucune rémunération pendant cette période mais elle/il pourra prétendre à la perception des allocations de retour à l’emploi jusqu’à la première proposition d’emploi ferme et définitive.

Au cours de cette période de disponibilité, l’intéressé(e) pourra se voir proposer tout emploi vacant correspondant à son grade.

Au terme de la période de disponibilité ou à la suite du troisième refus de poste, Mme/M ……… sera admis(e) à la retraite, soit, s'il/elle n'a pas le droit à pension, licencié(e) après avis de la Commission Administrative Paritaire.


Scénario n°2 - En cas d’absence d’emploi vacant au sein du tableau des effectifs et d’absence de demande du droit d’option du fonctionnaire auprès de la collectivité d’accueil 
ARTICLE 2 : 
Mme/M ……… est maintenu(e) en surnombre pendant un an :
. si dans le délai d’un mois à compter du dernier jour du mois de la notification du présent arrêté, il (elle) n’a pas demandé à être licencié(e),
et
. si l’intéressé(e) n’a pas demandé à bénéficier d’un congé spécial.

[bookmark: _Hlk128407035]Mme/M ……………. percevra une rémunération comprenant son traitement brut correspondant à l'indice brut … , indice majoré … , son indemnité de résidence et son supplément familial de traitement.

Mme/M ……………. a priorité pour être affecté(e) dans un emploi correspondant à son grade dans son cadre d'emplois, ou avec son accord, dans un autre cadre d'emplois au sein de la collectivité.

Au terme du délai d’un an durant lequel l’intéressé(e) est maintenu(e) en surnombre dans la collectivité, celui-ci (celle-ci) est pris(e) en charge par le Centre de Gestion OU le CNFPT.,

Toutefois, ce délai d’un an peut être abrégé à la demande de l’intéressé(e). La prise en charge par le Centre de Gestion OU le CNFPT prend alors effet le premier jour du troisième mois suivant la demande de l’intéressé(e). Durant la période de prise en charge, le Centre de Gestion OU le CNFPT perçoit une contribution de la collectivité dont le montant est fixé par l’article L542-25 et suivants du CGFP.



- Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e).
Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion ou du Délégué régional ou interdépartemental du C.N.F.P.T.,
- Comptable de la collectivité.


Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)



Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de……………….dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Notifié le ...........................

Signature de l’agent :
